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  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Val-Alain, tenue à l'heure et au lieu des 
séances, ce 14 août 2023, à 19h30. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Pauline Dubois 
Siège #2 - Camil Samson 
Siège #3 - André Samson 
Siège #4 - Marie-Eve Marcotte-Bussières 
Siège #5 - Isabelle Laroche 
Siège #6 - Matthieu Giroux 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Daniel Turcotte. 
Madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière assiste également 
à cette séance. 
 
1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

9 personnes sont présentes. 

2023-08-183  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
  3.1 - Séance ordinaire du 3 juillet 2023 
 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
  4.1 - Comptes du mois de juillet 2023 à payer 
  4.2 - Mandat temporaire d'embauche d'une ressource en administration 
  4.3 - Formation secourisme en ligne service de garde 
  4.4 - Autorisation de dépenses pour le 90e anniversaire 

  

4.5 - Adhésion de l'entente de partage de ressources pour un technicien en 
informatique 

  4.6 - Remboursement programme Fonds pour l'accessibilité 
  4.7 - Dépôt de projet dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 

  

4.8 - Autorisation de dépenses pour l'amélioration et le prolongement du sentier 
pédestre 

  

4.9 - Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 
billets au montant de 457 000 $ qui sera réalisé le 21 août 2023 

  

4.10 - Soumission pour l'émission de billets pour les règlements d'emprunt 210-2021 et 
210-2023 

  4.11 - Appui projet d'agrandissement du Complexe récréatif de Laurier-Station 
  4.12 - Appui projet de réfection pour le Centre culturel et sportif de Sainte-Croix 

  

4.13 - Délégation de la compétence pour négocier et signer l’entente-cadre avec Éco 
Entreprise Québec (ÉEQ) 

  4.14 - Prêt estrade et chapiteau Compétition des pompiers de Lotbinière 
 5 - RAPPORT DES COMITÉS 
  5.1 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 6 - TRAVAUX PUBLICS 
  6.1 - Autorisation d'assister au Gala reconnaissance Les étoiles en travaux publics 
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6.2 - Autorisation de signature d'un protocole d'entente avec le Domaine des portes de 
Lotbinière 

  6.3 - Achat camion de déneigement 
  6.4 - Octroi d'un contrat à Tetra Tech dans le cadre de la gestion des actifs municipaux 
  6.5 - Autorisation de procéder au nettoyage de fossés 
  6.6 - Demande d'octroi d'un mandat de plans et devis pour ponceaux 
  6.7 - Autorisation d'effectuer des travaux en lien avec le programme PIIRL 
  6.8 - Réfection de la rue Bolduc 
 7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  

7.1 - Intention à participer à une étude de faisabilité et diagnostics concernant le 
Regroupement des services incendies dans la MRC de Lotbinière 

  

7.2 - Révision du règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des 
personnes et des propriétés (RHSPPPP) 

 8 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
  8.1 - Demande de prolongement d'un ilot déstructuré 
 9 - LÉGISLATION 

  

9.1 - Avis de motion et dépôt du projet de Règlement # 235-2023 décrétant la 
fermeture de fossé. 

  9.2 - Adoption du premier projet du règlement # 235-2023 
 10 - CORRESPONDANCES 
 11 - AFFAIRES NOUVELLES 
  11.1 - Travaux réfection pont rang 2 
 12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'adopter l'ordre du jour tel que ci-haut présenté. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

  

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2023-08-184  3.1 - Séance ordinaire du 3 juillet 2023 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 juillet dernier a été remise à 
tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de 
leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance; 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 3 juillet 2023, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2023-
08-
185  

4.1 - Comptes du mois de juillet 2023 à payer 

Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, que les dépenses du mois de juillet 2023, au montant total 

de 352 917.98$ soient acceptées et payées, telles qu'elles apparaissent au rapport détaillé remis à tous 

les membres du conseil: 
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    Fournisseurs Description Montant 

    Comptes déjà payés et incompressibles 

Prélèvements   

PA 477 Hydro Québec Électricité salle municipale et éclairage des 
rues 855.11 $ 

PA 478 Purolator Frais de poste 16.71 $ 

PA 479 Purolator Frais de poste 33.22 $ 

PA 480 Vidéotron Téléphone et internet bureau municipale et 
station de pompage 556.02 $ 

PA 481 Rogers sans-fil Cellulaires voirie, maire et direction 292.85 $ 

PA 482 VISA Desjardins Envoi bulletin municipal et real NVC (travail à 
distance) 185.67 $ 

PA 483 Hydro Québec Électricité salle municipale 427.50 $ 

PA 484 Purolator Frais de poste 27.85 $ 

PA 485 Rogers sans-fil Cellulaires voirie, maire et direction 292.48 $ 

PA 486 Telus Téléphone égouts 57.49 $ 

PA 487 Vidéotron Téléphone et internet garage, caserne, salle 
municipale et loisirs 395.18 $ 

PA 488 Hydro Québec Électricité éclairage des rues 440.63 $ 

PA 489 Hydro Québec 

Raccordement lampadaire rue Gérard-
Fontaine, électricité gazebo, garage, caserne, 
égouts, bureau municipal, loisirs, ancienne 
caserne, pancarte entrée du village 

3 437.27 $ 

PA 490 Pagenet Téléavertisseurs pompiers et 1er répondants 85.94 $ 

PA 491 Telus Téléphone égouts 63.31 $ 

PA 492 Vidéotron Internet station de pompage 45.94 $ 

          

Chèques   

4512 Agence régionale de mise en valeur 
des forêts privées de la Chaudière Adhésion 2023-2024 25.00 $ 

4513 Revenu Québec Acomptes provisionnels TPS et TVQ 10 245.58 $ 

4514 Ministre du Revenu du Québec Ajustement cotisation RRQ 2022 96.26 $ 

4555 MRC de Lotbinière 

Quotes-parts août 2023: Adminstration 
générales: 6 492.44$ Développement: 3 
985.13$ Évaluation: 1 946.96$ Enfouissement: 
4 371.80$ 

16 796.33 $ 

4566 Service de vidanges en commun Quotes-parts vidanges en commun août 2023 4 295.00 $ 

4567 Service de récupération en 
commun 

Quotes-parts récupération en commun août 
2023 3 629.00 $ 

  Comptes à payer - juillet 2023 
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Chèques   

4515 Abris tout genre G.Y. inc. Réparation toile chapiteau 114.98 $ 

4516 ADMQ Congrès ADMQ directrice générale 137.97 $ 

4517 André Paris Réparation Kubota 153.10 $ 

4518 Atelier Genytech Inspections mécaniques camions de pompiers 405.06 $ 

4519 Béton Laurier Location outil pour réparation inter jaune 68.99 $ 

4520 Boivin & Gauvin inc. Équipements de protection pour pompiers 3 471.10 $ 

4521 Bureau veritas Analyse d'eau 233.86 $ 

4522 Buropro Papier 11 x 17 499.86 $ 

4523 Canadien national Entretien passage à niveau juillet à septembre 
2023 1 959.00 $ 

4524 Cauca Frais mensuels juillet à septembre 2023 407.01 $ 

4525 Centre de rénovation BMR Toilette pour garage 206.10 $ 

4526 C.E.R. Turmel Réparation sableuse inter jaune 310.55 $ 

4527 Chantale Guillette Achats activité terrain de jeux 71.63 $ 

4528 Construction B.M.L. Asphalte chaude 1 523.98 $ 

4529 Déneigement RPZ Fauchage des chemins municipaux 4 599.00 $ 

4530 Depanneur P. Bédard Essence pickup et caravan 859.11 $ 

4531 Distribution Manseau Eau bureau municipal, garage et loisirs 134.00 $ 

4532 Drummond Parkour Sortie terrain de jeux 372.50 $ 

4533 Les entreprises Lévisiennes Asphalte chaude 1 106.92 $ 

4534 Eurofins environex Analyse des eaux usées 429.44 $ 

4535 Fonds d'informations sur le territoire Avis de mutation et envoi de données 79.95 $ 

4536 FQM Renouvellement contrat d'assurances 36 216.34 $ 

4537 Groupe CCL Enveloppes 2 fenêtres 148.32 $ 

4538 Isabelle Laroche Achats terrain de jeux, loisirs et municipalité 1 538.31 $ 

4539 Jean-Pierre Charbonneau Peinture drain garage 18.40 $ 

4540 JU Houle Membrane parc rue des Érables 839.32 $ 

4541 Kubota Victoriaville Réparations tracteur à gazon 1 027.98 $ 

4542 Laurie Bérubé Frais cellulaire 150.00 $ 

4543 Les entreprises Alain Labonté Réparation fenêtre salle municipale 728.83 $ 

4544 Les équipements Robichaud inc. Achat camion déneigement 124 173.00 $ 

4545 Les p'tits moteurs Pièces pour tondeuse 31.02 $ 

4546 Libertevision Réparation écran numérique 403.85 $ 

4547 Linde Canada Location bouteilles 187.78 $ 

4548 Lyneco Base support jeux parc des Érables 919.80 $ 

4549 M361 Remboursement non-dépensé projet 100 degré 723.00 $ 

4550 Macpek Réparation sableuse inter jaune 113.26 $ 

4551 Marie-Ève Marcotte-Bussières Achats terrain de jeux 86.14 $ 

4552 Marius Marcoux & fils Changement disjoncteur salle municipale 108.11 $ 

4553 Medial services-conseils-SST Assurance santé-sécurité et programme de 
prévention 4 504.79 $ 

4554 Morency, société d'avocats Services juridiques 1 216.53 $ 

4556 Municipalité de Saint-Édouard Quotes-parts compost août 2023 2 249.00 $ 

4557 Ouellet portes & fenêtres Serrure et clé caserne 74.73 $ 
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4558 Placide Martineau Matériel garage, loisirs, parc rue des Érables, 
lignage des rues 567.95 $ 

4559 Produc-sol Asphalte chaude 2 311.00 $ 

4560 Ranch Maraîcher Sortie terrain de jeux 875.00 $ 

4561 Receveur général du Canada Retour subvention projet 017505371 fonds 
accessibilité 51 494.00 $ 

4562 Recyc.Lav Collecte gros rebuts juin et juillet 2023 678.36 $ 

4563 Roulement Techno Matériel pour garage et pièces pour pépine et 
inter jaune 186.26 $ 

4564 Roxane Turgeon Paiement à la suite de la résolution #2022-12-
294 1 000.00 $ 

4565 Serres Lambert Fleurs annuelles 335.78 $ 

4568 Solange Croteau Entretien ménager salle municipale et loisirs 625.00 $ 

4569 Soudure Mario Després Soudure sur pépine 448.40 $ 

4570 Supérieur propane Propane location réservoir loisirs 36.80 $ 

4571 Toshiba Frais de copies 275.01 $ 

4572 Wood Wyant Remplissage sani-drip et papier à mains 370.70 $ 

4573 Wurth Produits et pièces garage 169.23 $ 

4574 Association des travaux publics du 
QC Accompagnement William gala reconnaissance 327.68 $ 

        

    Total des dépenses incompressibles et déjà 
payées: 42 300.34 $ 

    Total des dépenses du mois courant: 251 976.11 $ 

    Total des salaires nets du mois de juillet 2023: 44 864.84 $ 

    Total cotisations de l'employeur et DAS juillet 
2023: 13 776.69 $ 

    Grand total des dépenses du mois de juillet 
2023: 352 917.98 $ 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ  

Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaires sont disponibles pour des dépenses 

totalisant 352 917.98$ et les codes négatifs seront pris dans le surplus de la municipalité. 

___________________________________ 
Émilie Marcoux-Mathieu 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2023-08-186  4.2 - Mandat temporaire d'embauche d'une ressource en administration 

ATTENDU QUE la municipalité désire obtenir les services d'une ressource en administration en 
raison de quelques heures par semaine selon le besoin; 

ATTENDU QUE madame Sabrina Daigle a déjà occupé certaines fonctions au sein de 
l'organisation municipale. 

Pour ces motifs, 

 
il est proposé par Marie-Eve Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser la greffière-trésorière 
adjointe, à mandater, au besoin, madame Sabrina Daigle pour exécuter des tâches 
administratives et de ratifier ses heures déjà comptabilisées. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
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2023-08-187  4.3 - Formation secourisme en ligne service de garde 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain désire inscrire les employés du service de garde à 
une formation de secourisme en milieu de travail. 
 
  
 
Pour ce motif, 
 
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'autoriser l'inscription d'Émilie-Valérie Nadeau et 
Élodie Demers-Olivier à cette formation au coût de 60 $ plus les taxes applicables. Leurs frais 
de déplacements, de repas ainsi que leur temps seront remboursés par la municipalité. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-188  4.4 - Autorisation de dépenses pour le 90e anniversaire 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain désire souligner le 90e anniversaire de la 
municipalité; 

ATTENDU QUE la Municipalité procédera à un rassemblement de citoyens pour y annoncer un 
projet municipal. 

Pour ces motifs, 

 
il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'autoriser la directrice générale et greffière-
trésorière à procéder à des dépenses pour un montant maximal de 2 000$. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-189  4.5 - Adhésion de l'entente de partage de ressources pour un technicien en 
informatique 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain désire moderniser son parc informatique; 

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière dispose d'une ressource partagée en informatique. 

Pour ces motifs, 

 
il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser la Municipalité de Val-Alain à rejoindre 
les autres municipalités participantes au programme de ressource partagée en informatique de 
la MRC de Lotbinière afin de bénéficier d'un coût moindre pour l'expertise. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-190  4.6 - Remboursement programme Fonds pour l'accessibilité 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a obtenu et encaissé une aide financière en 
septembre 2021 d'un montant équivalent à 51 494$ via le programme "Fonds pour l'accessibilité" 
afin d'installer une rampe d'accessibilité au Centre des loisirs; 

ATTENDU QUE les prix ont littéralement explosé pour la réalisation de ce projet; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain avait jusqu'au 21 septembre de cette année pour 
réaliser le projet. 

Pour ces motifs, 

 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, de ne pas procéder à la réalisation de 
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l'installation d'une rampe d'accessibilité au Centre des loisirs et de retourner la somme de l'aide 
financière au ministère en question. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-191  4.7 - Dépôt de projet dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite déposer un projet dans le cadre du 
programme Nouveaux Horizons pour les aînés consistant en l'aménagement d'un gazebo 
permettant les rassemblements; 

ATTENDU QUE le projet déposé par la Municipalité cadre avec les besoins des aînés de la 
municipalité et se veut bénéfique pour l'ensemble de la communauté; 
 
ATTENDU QUE le projet permettrait d'améliorer l'inclusion sociale des aînés en leur offrant un 
lieu pour fraterniser entre eux; 
 
ATTENDU QUE le projet permet également de favoriser un mode de vie actif chez les personnes 
aînées; 

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu l'appui du Cercle des fermières et de la FADOQ. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser le dépôt du projet dans le cadre de 
programme Nouveaux Horizons pour les aînés et d'autoriser la directrice générale et greffière-
trésorière à signer la demande de subvention et tous autres documents nécessaires pour et au 
nom de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-192  4.8 - Autorisation de dépenses pour l'amélioration et le prolongement du sentier 
pédestre 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite procéder à l'amélioration et le 
prolongement du sentier pédestre situé à l'arrière du parc des loisirs; 

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une subvention via le Programme d'aide financière pour 
les sentiers et les sites de pratique d'activités physiques de plein air;  

ATTENDU QUE la Municipalité désire effectuer des dépenses pour la réalisation de ce projet. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'autoriser la directrice générale et greffière-
trésorière ainsi que l'inspecteur des travaux publics à procéder à l'achat d'équipements et de 
matériels dans le but d'améliorer et de prolonger le sentier pédestre. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-08-193  4.9 - Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 
billets au montant de 457 000 $ qui sera réalisé le 21 août 2023 

ATTENDU QUE conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants 
indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Val-Alain souhaite emprunter par billets 
pour un montant total de 457 000 $ qui sera réalisé le 21 août 2023, réparti comme suit : 

 
Règlements d'emprunts # 

 
Pour un montant de $ 

 
210-2021 

 
230 000 $ 

 
213-2021 

 
227 000 $ 
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 

ATTENDU QUE conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts 
numéros 210-2021 et 213-2021, la Municipalité de Val-Alain souhaite réaliser l’emprunt pour un 
terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 

 
Il est proposé par André Samson, conseiller, et résolu unanimement : 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, 
conformément à ce qui suit : 

1. les billets seront datés du 21 août 2023; 
2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 21 février et le 21 août de chaque 

année; 

3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou trésorier(ère); 

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 
2024. 

 
20 400 $   

 
2025. 

 
21 500 $   

 
2026. 

 
22 700 $   

 
2027. 

 
24 000 $   

 
2028. 

 
25 200 $ 

 
(à payer en 2028) 

 
2028. 

 
343 200 $ 

 
(à renouveler) 

QU'en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2029 et 
suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 210-2021 et 213-2021 soit 
plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
21 août 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt; 

  

2023-08-194  4.10 - Soumission pour l'émission de billets pour les règlements d'emprunt 210-2021 et 
210-2023 

  

  Date 
d’ouverture : 14 août 2023   Nombre de 

soumissions : 3   

  Heure 
d’ouverture : 10 h   

  
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 6 mois   

  Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du Québec 

  Date 
d’émission : 21 août 2023 

  

  Montant : 457 000 $     
                
  
  
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a demandé, à cet égard, par l'entremise 
du système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de 
titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la 
vente d'une émission de billets, datée du 21 août 2023, au montant de 457 000 $; 
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ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 
ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon 
l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 
du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en 
vertu de cet article. 
  
  
1 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
  
20 400 $ 5,60000 % 2024 
21 500 $ 5,45000 % 2025 
22 700 $ 5,25000 % 2026 
24 000 $ 5,20000 % 2027 
368 400 $ 5,10000 % 2028 
  
Prix : 98,48400 Coût réel : 5,50849 % 
  
2 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
  
20 400 $ 5,54000 % 2024 
21 500 $ 5,54000 % 2025 
22 700 $ 5,54000 % 2026 
24 000 $ 5,54000 % 2027 
368 400 $ 5,54000 % 2028 
  
Prix : 100,00000 Coût réel : 5,54000 % 
  
3 - CAISSE DESJARDINS DE L'ERABLE 
  
20 400 $ 5,59000 % 2024 
21 500 $ 5,59000 % 2025 
22 700 $ 5,59000 % 2026 
24 000 $ 5,59000 % 2027 
368 400 $ 5,59000 % 2028 
  
Prix : 100,00000 Coût réel : 5,59000 % 
  

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. est la plus avantageuse; 
  
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, et résolu unanimement : 
  
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit; 
  
QUE la Municipalité de Val-Alain accepte l’offre qui lui est faite de FINANCIÈRE BANQUE 
NATIONALE INC. pour son emprunt par billets en date du 21 août 2023 au montant de 
457 000 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 210-2021 et 213-
2021. Ces billets sont émis au prix de 98,48400 pour chaque 100,00 $, valeur nominale 
de billets, échéant en série cinq (5) ans; 
  
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 
enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

2023-08-195  4.11 - Appui projet d'agrandissement du Complexe récréatif de Laurier-Station 

ATTENDU QUE la Municipalité de Laurier-Station souhaite présenter une demande pour son 
projet d’agrandissement du Complexe récréatif, incluant la réfection de la piscine intérieure, dans 
le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein-
air ; 



  10 

ATTENDU QUE le Complexe récréatif de Laurier-Station offre la seule piscine publique 
intérieure présente sur le territoire de la MRC de  
Lotbinière ; 

ATTENDU QUE les citoyens de l’ensemble des 18 municipalités de la MRC de Lotbinière ont 
accès à cette infrastructure sportive, notamment les jeunes familles et les aînés ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite manifester son appui au projet 
d’agrandissement du Complexe récréatif de la Municipalité de Laurier-Station, afin que celle-ci 
puisse bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein-air. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Camil Samson, conseiller : 

• QUE la Municipalité de Val-Alain appuie la demande de la Municipalité de Laurier-Station 
pour son projet d’agrandissement du Complexe récréatif au ministère de l’Éducation 
dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives 
et de plein-air ; 

• QUE la Municipalité de Val-Alain transmette cette résolution à la Municipalité de Laurier-
Station. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-196  4.12 - Appui projet de réfection pour le Centre culturel et sportif de Sainte-Croix 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Croix souhaite présenter une demande pour son projet 
de réfection du Centre culturel et sportif de Sainte-Croix dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein-air ; 

ATTENDU QUE le Centre culturel et sportif de Sainte-Croix constitue l’un des trois arénas 
présents sur le territoire de la MRC de  
Lotbinière ; 

ATTENDU QUE le Centre culturel et sportif de Sainte-Croix permet notamment la pratique de 
hockey sur glace, de patinage artistique, de curling et de ringuette ; 

ATTENDU QUE les citoyens de la Municipalité de Val-Alain bénéficient de ces installations et 
peuvent participer à ces activités récréatives et sportives ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite manifester son appui au projet de réfection 
du Centre culturel et sportif de Sainte-Croix de la Municipalité de Sainte-Croix, afin que celle-ci 
puisse bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein-air. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère : 

• QUE la Municipalité de Val-Alain appuie la demande de la Municipalité de Sainte-Croix 
pour son projet d’agrandissement du Centre culturel et sportif au ministère de l’Éducation 
dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives 
et de plein-air ; 

• QUE la Municipalité de Val-Alain transmette cette résolution à la Municipalité de Sainte-
Croix. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-197  4.13 - Délégation de la compétence pour négocier et signer l’entente-cadre avec Éco 
Entreprise Québec (ÉEQ) 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté le Règlement portant sur la 
modernisation de la collecte sélective de certaines matières résiduelles, lequel est 
entré en vigueur le 7 juillet 2022; 

ATTENDU QUE le 24 octobre 2022, RECYC-QUÉBEC a confié à Éco Entreprises 
Québec (ÉEQ) le rôle d’organisme de gestion désigné de cette modernisation; 
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ATTENDU QUE conformément au Règlement portant sur un système de collecte 
sélective de certaines matières résiduelles, il est demandé aux organismes 
municipaux ayant un contrat de collecte et de transport se terminant le ou avant le 
31 décembre 2024 ou réalisant la collecte et le transport des matières recyclables 
en régie interne, de conclure une entente avec EEQ au plus tard le 7 septembre 
2023; 

ATTENDU QUE conformément au Règlement portant sur un système de collecte 
sélective de certaines matières résiduelles, il est demandé aux organismes 
municipaux et à ÉEQ d’optimiser les territoires de desserte par la conclusion 
d’ententes avec des MRC ou des regroupements de municipalités possédant une 
masse critique; 

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière, ses dix-huit (18) municipalités et les 
municipalités de Deschaillons-sur-Saint-Laurent, de Parisville, de Fortierville, de 
Sainte-Françoise et de Villeroy (ci-après les cinq (5) municipalités hors territoire de 
la MRC), ont déjà plusieurs ententes de regroupement pour certains services en 
gestion de matières résiduelles (exploitation du LET, réalisation du PGMR, etc.); 

ATTENDU QUE les opérations de services de collecte et de transport des matières 
recyclables ont été délégués par les dix-huit (18) municipalités de la MRC et les cinq 
(5) municipalités hors territoire de la MRC à trois (3) regroupements municipaux 
différents; 

ATTENDU QUE les dix-huit (18) municipalités de la MRC et les cinq (5) municipalités 
hors territoire de la MRC ont conservé leur compétence au niveau de la gestion des 
matières recyclables; 

ATTENDU QUE la MRC a mandaté la firme Stratzer afin de réaliser une étude visant 
un éventuel regroupant au niveau des diverses collectes de matières résiduelles. 
Lors d’une présentation de la firme au Forum des maires du 28 juin, les 23 
municipalités ont manifesté leur intention de se regrouper, dans un premier temps, 
pour négocier et signer une entente-cadre avec ÉEQ concernant la gestion des 
matières recyclables, même si d’autres avenues seront éventuellement étudiées lors 
de l’analyse de Stratzer. D’autres phases ultérieures de regroupement sont aussi 
possibles; 

ATTENDU QU’ÉEQ a été contacté afin d’évaluer sa volonté à discuter avec les 
parties prenantes du territoire en vue de signer l’entente-cadre et d’adopter un 
calendrier d’exécution flexible connaissant la réalité en gestion des matières 
résiduelles du territoire des 23 municipalités intéressées. Des validations légales 
sont également en cours chez ÉEQ pour mieux orienter les organisations 
municipales dans leurs démarches de regroupement. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pauline Dubois, conseillère : 

De NOMMER la MRC représentante du regroupement des 23 municipalités lors 
des négociations avec ÉEQ en l’autorisant à signer l’entente-cadre au nom du 
groupe; 

Que des travaux sont encore requis pour valider et régulariser les transferts de 
compétence des 23 municipalités concernées vers la MRC; 

QUE LA MRC attende le retour d’ÉEQ sur les validations concernant les relations 
avec les organismes municipaux et la signature d’ententes; 

D’AUTORISER la MRC à poursuivre les démarches nécessaires afin de 
concrétiser ce regroupement, que ce soit via la création d’une nouvelle entente 
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intermunicipale entre les 23 municipalités concernées et la MRC ou l’amendement 
d’une entente existante; 

Qu’au moment opportun, les municipalités délègueront leur compétence selon les 
orientations proposées par la MRC afin de permettre la négociation et la signature 
de l’entente-cadre d’ÉEQ. 

Qu’au moment opportun et selon les validations légales, les municipalités 
délègueront leur compétence de service de collecte et de transport des matières 
recyclables; 

De transmettre un exemplaire de la présente résolution aux 23 municipalités 
concernées. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-198  4.14 - Prêt estrade et chapiteau Compétition des pompiers de Lotbinière 

ATTENDU QUE le comité organisateur de la Compétition des pompiers de Lotbinière a demandé 
le prêt d'une estrade et d'un chapiteau; 

ATTENDU QU'il est possible de déplacer l'estrade sans briser les autres infrastructures; 

ATTENDU QUE c'est le comité organisateur de la Compétition des pompiers de Lotbinière qui 
coordonnera le déplacement de l'estrade. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par Isabelle Laroche, conseiller, d'autoriser la Municipalité de Val-Alain a prêter 
gratuitement une estrade et un chapiteau pour la Compétition des pompiers de Lotbinière. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  5 - RAPPORT DES COMITÉS 
 

  5.1 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 
 
Suivi dossier compost par Daniel Turcotte : La formation de la régie est formée et le camion 
est commandé avec une subvention 250 000$ ce qui étendra le service afin de réduire les 
coûts pour chacune des municipalités participantes. 
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  

  6 - TRAVAUX PUBLICS 
 

2023-08-199  6.1 - Autorisation d'assister au Gala reconnaissance Les étoiles en travaux publics 

ATTENDU QUE monsieur William Durand, adjoint aux travaux publics à la Municipalité de Val-
Alain, est finaliste dans la catégorie Relève en travaux publics. 

Pour ce motif, 

il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'autoriser la présence du maire, de la directrice 
générale et greffière-trésorière, le directeur des travaux publics ainsi que la conjointe de 
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monsieur Durand au Gala reconnaissance Les étoiles en travaux publics. La Municipalité 
défraiera les coûts du billet seulement au montant de 95$ chacun. Pour monsieur Durand, 
l'hébergement et le billet de la soirée sont offerts gratuitement par les organisateurs du gala. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-200  6.2 - Autorisation de signature d'un protocole d'entente avec le Domaine des portes de 
Lotbinière 

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de travaux concernant le prolongement de 
la rue Gérard-Fontaine; 

ATTENDU QUE la municipalité doit établir un protocole d'entente avec l'entrepreneur afin de 
modifier celui signé en 2022 et qu'elle a mandaté Patrick Beauchemin, avocat pour la rédaction 
de celui-ci; 

ATTENDU QUE les parties sont en accord avec les termes du protocole. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser le maire, Daniel Turcotte, et la directrice 
générale à signer le protocole d'entente et à mettre en oeuvre les points y étant mentionnés. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-201  6.3 - Achat camion de déneigement 

ATTENDU QU'un des camions actuels de déneigement occasionne régulièrement des bris de 
service dû à son âge vulnérable; 

ATTENDU QU'un nouveau camion de déneigement sera nécessaire pour assurer l'efficacité des 
opérations du prochain hiver; 

ATTENDU QUE le solde à payer sera financé à même le surplus accumulé de la municipalité. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'acquérir un camion de déneigement de l'année 
2012 de la marque Mack Granite GU713, équipé de boîte 4 saisons, d'une aile de côté et d'un 
"one way" avant au coût de 108 000$ plus les taxes applicables.  

La directrice générale est autorisée à signer tous les documents de transfert et d'immatriculation 
afin de donner suite à la présente résolution. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  

2023-08-202  6.4 - Octroi d'un contrat à Tetra Tech dans le cadre de la gestion des actifs municipaux 

ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu en 2022 une aide financière de 50 000$ via le 
Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération canadienne des municipalités; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a obtenu une prolongation pour réaliser la gestion 
de ses actifs municipaux jusqu'au 31 décembre 2023; 

ATTENDU QUE les travaux pour réaliser ce projet demandent l'expertise de spécialistes. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par André Samson, conseiller, de mandater l'entreprise Tetra Tech pour soutenir 
l'équipe municipale ainsi que réaliser l'ensemble des travaux que comprend la mise en place 
d'une gestion des actifs municipaux (selon la demande d'aide financière déposée) au coût de 34 
500$ taxes en sus. 
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VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-08-203  6.5 - Autorisation de procéder au nettoyage de fossés 

ATTENDU QUE la municipalité doit, chaque année, effectuer du nettoyage de fossés sur son 
territoire. 

Pour ce motif, 

il est proposé par Marie-Eve Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser le directeur des travaux 
publics à procéder au nettoyage de fossés, sur les rangs 1 et 2, dans le secteur du 1686 et 1652 
rang 2. Les distances demeurent approximatives. Le montant budgétaire estimé est de 5 625$ 
plus les taxes applicables. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-204  6.6 - Demande d'octroi d'un mandat de plans et devis pour ponceaux 
 
ATTENDU QUE des travaux doivent être effectués pour le remplacement d'un ponceau situé à 
l'intersection de la rue Du Chêne et du rang 5. 
 
Pour ce motif, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser le directeur des travaux publics à 
faire des demandes d'offres de services auprès de firmes d'ingénieries pour l'élaboration de 
plans et devis afin d'effectuer le remplacement de ponceaux.  
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-205  6.7 - Autorisation d'effectuer des travaux en lien avec le programme PIIRL 

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière a élaboré un plan d'intervention en infrastructure routière 
locale;  

ATTENDUE QUE certaines infrastructures ont été retenues dans le plan. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par André Samson, conseiller, d'autoriser le directeur des travaux publics à 
demander à des firmes d'ingénieries des offres de services afin d'assister la Municipalité dans 
les plans et devis dans le dépôt d'une demande d'aide financière dans le PIIRL.  

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-206  6.8 - Réfection de la rue Bolduc 
 
ATTENDU QUE la rue Bolduc est endommagée par le phénomène du gel et du dégel de la 
dernière saison hivernale; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut procéder à la réfection d'une partie approximativement de 
100 mètres; 
 
ATTENDU QUE le directeur des travaux publics a effectué une estimation pour la réfection 
totale. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser le directeur des travaux publics de 
procéder à la réparation de la rue Bolduc au montant 38 981,25$ taxes en sus. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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2023-08-207  7.1 - Intention à participer à une étude de faisabilité et diagnostics concernant le 
Regroupement des services incendies dans la MRC de Lotbinière 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a pris connaissance du Guide à l’intention des 
organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions 
et ruralité; 
 
ATTENDU QUE les orientations ministérielles en matière de sécurité incendie demande aux 
autorités régionales responsables de la planification de la sécurité incendie de faire abstraction 
des limites des municipalités locales afin de concevoir des modalités de prestation des 
services et d’intervention qui tiennent compte d’abord et avant tout, des risques à couvrir plutôt 
que de l’unité ou du service qui en assumera la couverture; 
 
ATTENDU QUE selon ces mêmes orientations, cette optimisation pourrait passer par une 
affectation optimale du personnel et des équipements pour des fins susceptibles de contribuer 
à l’amélioration du niveau de protection de la population; 
 
ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière ainsi que les municipalités de Saint-Agapit, Dosquet, 
Laurier-Station, Leclercville, Lotbinière, Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d'Issoudun, Saint-
Antoine-de-Tilly, Saint-Apollinaire, Saint-Édouard-de-Lotbinière, Saint-Flavien, Saint-Gilles, 
Saint-Janvier-de-Joly, Saint-Narcisse-de-Beaurivage, Sainte-Patrice-de-Beaurivage, Saint-
Sylvestre, Sainte-Agathe-de-Lotbinière, Sainte-Croix et Val-Alain désirent participer à une 
étude de faisabilité et diagnostics concernant des regroupements potentiels au niveau 
administratif et/ou structurel des services incendies dans le cadre du volet 4 - Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QU’il serait important d’inclure à cette étude le dossier de la sécurité civile; 
 
ATTENDU QUE cette initiative résulte d'une discussion tenue le 28 juin 2023 à Laurier-Station 
lors du forum des maires et de la rencontre, le jour même, du comité de sécurité incendie 
tenue à Laurier-Station; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, que la présente résolution 
soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

• Le conseil de la Municipalité de Val-Alain s’engage à participer à l'étude de faisabilité et 
diagnostics concernant des regroupements potentiels des services incendies et de 
sécurité civile dans le cadre du volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité et à assumer une partie des coûts. Dans le ce cas présent, la 
partie des coûts du milieu est assumée par la quote-part incendie; 

• Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

• Le conseil nomme la MRC de Lotbinière responsable du projet. 

 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-08-208  7.2 - Révision du règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des 
personnes et des propriétés (RHSPPPP) 

ATTENDU QUE le règlement REG 304-2022 « Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la 
protection des personnes et des propriétés » dont l’acronyme est RHSPPPP est présentement en 
révision pour y inclure un chapitre sur les dispositions relatives à la sécurité incendie ; 

ATTENDU QUE chaque municipalité a reçu une copie du projet pour étude et qu'elle doit transmettre 
ses commentaires avant le 8 septembre 2023 auprès de la Cour municipale. 

Pour ces motifs, 

Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, que le Conseil municipal prend acte du projet et 
révisera par la même occasion les annexes propres à sa municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  8 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

2023-08-209  8.1 - Demande de prolongement d'un ilot déstructuré 
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ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a reçu une demande pour effectuer le prolongement 
d'un ilot déstructuré pour le cadastre 5 992 926 situé au 1030 rang 5 dans le but de construire 
une résidence neuve;  

ATTENDU QUE le lot possède déjà une résidence. 

Pour ces motifs, 

il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, de faire la demande à la MRC de Lotbinière 
d'entreprendre le prolongement de l'ilot déstructuré.  

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  9 - LÉGISLATION 
 

2023-08-210  9.1 - Avis de motion et dépôt du projet de Règlement # 235-2023 décrétant la fermeture 
de fossé. 

 
Monsieur Matthieu Giroux, conseiller, par la présente : 

• donne avis de motion, qu’il sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance de 
ce conseil le règlement numéro 235-2023 décrétant la fermeture de fossé; 

• dépose le projet du règlement numéro 235-2023 intitulé Règlement # 235-2023 
décrétant la fermeture de fossé. 

 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-08-211  9.2 - Adoption du premier projet du règlement # 235-2023 
 
ATTENDU QUE l'avis de motion du règlement numéro 235-2023 a été déposé. 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal veut se prémunir d'un nouveau règlement de fermeture de 
fossé. 
 
Pour ces motifs, 
 
Il est proposé par André Samson, conseiller, d'adopter le premier projet de règlement numéro 
235-2023. 

2023-08-212  10 - CORRESPONDANCES 
 

2023-08-213  11 - AFFAIRES NOUVELLES 
 

2023-08-214  11.1 - Travaux réfection pont rang 2 
 
ATTENDU QUE le dessus et le dessous du pont situé sur le 2e rang commencent à être 
défectueux; 
 
ATTENDU QUE ledit pont ne répond pas aux critères de conformité; 
 
ATTENDU QUE la sécurité des usagers de la route pourra éventuellement être compromise; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est responsable de la surface de circulation, alors que le 
ministère des Transports est responsable de la structure.  
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser les travaux de réfection du pont 
situé sur le 2e Rang au coût de 34 667,70$ en plus des taxes applicables. Ce montant 
comprend également la signalisation complète lors des travaux. 
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  12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Quelques questions de l'assistance. 

2023-08-215  13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, et résolu à l'unanimité que cette séance 
ordinaire soit levée à 20 h 40. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
____________________________                      _______________________________ 
Daniel Turcotte                                                     Émilie Marcoux-Mathieu 
Maire                                                                     Directrice générale et greffière-trésorière 
                                                  

Je, Daniel Turcotte, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
_____________________________________________ 
Daniel Turcotte 
Maire 
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